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La deuxième Commission Paritaire de Suivi (CPS) à laquelle participent les Organisations Syndicales 
Représentatives s'est tenue le 24 février après-midi afin de faire le point sur l'avancement du plan et les 
volontariats reçus et traités jusqu'à présent. 

Point sur l'avancement du Plan au 19 février 2021 

Cet avancement comptabilise les volontariats acceptés par les deux parties dont le départ est acté. 
Il présente un net avancement pour les sites de la région parisienne et de Toulouse comparé à l'état de 
janvier. 

Site Nombre de postes supprimés Avancement Reste à supprimer 
Bezons 20 15 5 
Elancourt 120 84 36 
Toulouse 248 190 58 
Total 388 289 99 
 

Postes restant à supprimer 

Bezons 

 

Elancourt 
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Toulouse 

 

 
Phase de volontariat depuis le 6 janvier jusqu'au 19 février 

Depuis le 6 janvier, les salariés peuvent se porter volontaires pour toutes les mesures du plan. 
Au 19 février, 244 dossiers ont été déposés et sont en cours de traitement suivant le processus décrit dans les 
documents mis à disposition par la RH sur le HUB. 
La répartition des volontariats entre les sites et les différentes mesures est la suivante : 

Mesure Région parisienne Toulouse Total 

Retraite aidée 33 99 132 
DCAA 28 30 58 
Création/reprise d'entreprise 6 8 14 
Congé convenance personnelle   5 5 
Mobilité interne 11 8 19 
Formation Qualifiante 2 5 7 
Projet professionnel externe 5 4 9 

Total 85 159 244 



 CR réunion CPS 2 - 24 février 2021.docx 

25/02/2021  Page 3/3 

 

 

Ci-dessous, l'état des dossiers validés en Comité de Site (volontariat anticipé et volontariat) : 

Dossiers validés en Comité de Site Bezons Elancourt Toulouse Total 
Retraite aidée  14 24 38 
DCAA  4 4 8 
Création/reprise d'entreprise 1  5 6 
Congé convenance personnelle     
Mobilité interne 6 4 5 15 
Formation Qualifiante   3 3 
Projet professionnel externe 2 5 3 10 
Total 9 27 44 80 
 

Afin de faciliter les substitutions, la Direction met à disposition sur le hub la liste des postes des volontaires qui 
ne sont pas en éligibilité directe et donc qui recherchent un "substituant". 

 

Il apparaît qu'aussi bien pour la région parisienne que pour Toulouse, il y a numériquement plus de 
volontaires que de postes restant à pourvoir. 

Toutes les demandes ne pourront être satisfaites. 

 

La prochaine CPS est prévue le 24 mars. 


